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ARRETE n° 1343 CM du 4 septembre 2003 relatif à une dérogation permettant

de porter la durée quotidienne maximale du travail à douze heures dans le secteur de l’imprimerie, presse et communication

(JOPF du 11 septembre 2003, n° 37, p. 2388)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail en Polynésie française;

Vu la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative à la durée du travail ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 août 2003,

Arrête:

Article 1er.— Par dérogation au second alinéa de l’article 7 de la délibération n°91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative à la durée du travail, la durée quotidienne maximale du travail est portée à douze (12) heures, pour les entreprises du secteur de l’imprimerie, presse et communication et dans ces entreprises, pour les salariés exerçant les activités de journalisme.

Art. 2.— La dérogation susvisée ne peut s’appliquer aux apprentis ni aux jeunes travailleurs de moins de 18 ans.

Art. 3.— L’utilisation de la dérogation est soumise à la conclusion d’un accord collectif étendu dans le secteur d’activité ou à défaut d’un accord d’entreprise ou d’établissement.

Art. 4.— Le ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 septembre 2003.


Pour le Président absent :

Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Pour le ministre du logement,


du travail et du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’énergie, absent :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes,

Edouard FRITCH.
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